
 
 

 

 

 

 

Critères d’accréditation des membres de l’AAPQ pour la 
certification des aires et équipements de jeu 

Vous devez vous inscrire ou renouveler votre inscription au mois d’avril de chaque année si vous désirez 
être accrédités pour la certification des aires et équipements de jeu pour l'année en cours. 

 
L’AAPQ s’adresse à l’ensemble des membres pour connaître ceux et celles qui désirent être accrédités aux 
conditions suivantes : 
 

 Être membre agréé (avec sceau de l’AAPQ) ou membre stagiaire en règle; 

 Détenir une assurance de responsabilité professionnelle en vigueur (un minimum de 1M$ de 
couverture incluant un minimum de 500 000$ par réclamation est exigé pour l'accréditation); 

 Avoir suivi la formation Théorique et Pratique de l’Association des parcs et loisirs du Canada 
(ACPL) ET détenir un certificat ACPL valide (le renouvellement de la certification ACPL se fait 
tous les 3 ans); 

 Acquitter un droit annuel de deux cents dollars (200.00$) plus taxes, soit de 229,95 $ pour 
l’inscription comme membre accrédité par l’AAPQ. 

 
1. Nous confirmer votre intention d'être accrédité pour l'année en cours en nous faisant parvenir 

le formulaire d’inscription (par courriel à l'adresse adm@aapq.org). 
 

2. Nous envoyer les documents requis soit: 
 

 la copie de votre police d'assurance responsabilité professionnelle. Si vous pratiquez pour un 
bureau inscrit à l’AAPQ, la copie de leur police d'assurance responsabilité professionnelle ET 
une lettre attestant que vous êtes bien à l'emploi de ce bureau; 

 la copie du certificat de formation sur la sécurité des aires et appareils de jeu de l’ACPL et de 
toutes autres formations suivies (formation de base, formation TRIAX, etc.) - par courriel ou par 
télécopie au 877.990.7731. 

 Prévoyez des frais annuels d’accréditation de 200$ + taxes (229,95$) 
 
 

Pour ceux qui demandent un renouvellement de leur accréditation et que leur certification ACPL est échue, 
voir les règles de renouvellement de certification et le formulaire d’inscription pour le renouvellement de la 
certification en ligne (documents fournis par l’IQSAJ). 

 
Si vous avez des questions, communiquez avec l’administration à adm@aapq.org.

 
 


